
10 PRINCIPES DE JUSTICE 
POUR TOUTES LES 
PERSONNES HANDICAPÉES  
(10 PRINCIPLES OF DISABILITY 
JUSTICE) 

1.​ Intersectionnalité 
2.​ Leadership des personnes concernées 
3.​ Anticapitalisme 
4.​ Solidarité intermouvements 
5.​ Intégrité 
6.​ Durabilité 
7.​ Solidarité transhandicap 
8.​ Interdépendance 
9.​ Accès collectif 
10.​Libération collective 

INTERSECTIONNALITÉ « Nous ne vivons pas des vies à problème 
unique. » — AUDRE LORDE. Le capacitisme s’ajoute à la suprématie blanche, au 
capitalisme et à l’hétéropatriarcat pour rendre la vaste majorité des corps 
humains « invalides ». 

LEADERSHIP DES PERSONNES CONCERNÉES « Nous sommes guidés par les 
personnes qui connaissent le mieux ces systèmes. » — Aurora Levins Morales 

ANTICAPITALISME Dans une économie qui considère la terre et les humain·e·s 
comme des sources de profit, c’est en tant que personnes dotées de corps et 
d’esprits non normatifs que nous sommes anticapitalistes. 

ENGAGEMENT À L’ORGANISATION SOLIDAIRE INTERMOUVEMENTS En modifiant la 
façon dont les mouvements de justice sociale comprennent le handicap et 
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contextualisent le capacitisme, la justice pour toutes les personnes handicapées 
invite à la politique d’alliance. 

RECONNAÎTRE L’INTÉGRITÉ Chaque personne possède une valeur propre et 
inhérente, à l’extérieur des relations utilitaires et des notions capitalistes de 
productivité. Nous avons notre propre récit et une expérience de vie distincte.  

DURABILITÉ Individuellement et collectivement, nous adoptons un rythme qui 
nous permet de soutenir la cadence à long terme. En nous ancrant dans nos 
expériences incarnées du monde, nous avançons continuellement vers la justice 
et la libération. 

ENGAGEMENT À LA SOLIDARITÉ TRANSHANDICAP Sachant combien l’isolement 
mine le potentiel de libération collective, nous honorons les perspectives et la 
participation de l'ensemble des membres de notre communauté.  

INTERDÉPENDANCE Puisque les solutions étatiques n’amènent inévitablement 
que plus de contrôle sur nos vies, nous progressons vers la libération en 
cherchant à répondre à nos besoins mutuels.  

ACCÈS COLLECTIF En tant que personnes noires, brunes et queers handicapées, 
nous amenons une perspective flexible et une nuance créative qui dépassent la 
normativité physique et psychologique. Ainsi, nous faisons communauté.  

LIBÉRATION COLLECTIVE Personne ne sera laissé derrière : ce n’est qu’en 
avançant ensemble que nous obtiendrons la révolution qu’il nous faut.  

 
Sins Invalid (2015). 10 Principles of Disability Justice. Sins Invalid. 
https://www.sinsinvalid.org/blog/10-principles-of-disability-justice 

Cette traduction est une réalisation de l'Alliance des arts médiatiques indépendants 
et de son comité de révision dans le cadre de son projet Normes de diffusion des 
arts médiatiques en ligne. Nous souhaitons aussi remercier l’aimable collaboration 
de Sins Invalid. 

Les termes employés cherchent à refléter le texte original, mais ils ne 
constituent pas une traduction officielle de Sins Invalid. Nous vous invitons à 
consulter le texte original pour connaître leurs positions. 

Note de l’Alliance des arts médiatiques indépendants​
Veuillez noter que les personnes de la diversité capacitaire (personnes sourdes, 
handicapées, neuroatypiques ou psychoatypiques) ne sont pas un bloc 
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monolithique. Les concepts présentés dans ce document sont en évolution et 
pourraient ne pas convenir à certains groupes ou individus. Nous vous 
encourageons à consulter les personnes concernées pour connaître comment 
elles s’identifient et valider les termes qu'elles préfèrent utiliser. Si vous avez 
des questions, souhaitez émettre un commentaire ou avoir une conversation par 
rapport à ce document, veuillez nous contacter à l’adresse info@imaa.ca. 
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